
UNIVERSITE DE VALENCIENNES 
ET DU HAINAUT - CAMBRESIS 

Séance du 16 juin 2011 

Extrait du recueil des actes 
du Conseil d' Administration 

de l'UVHC 

Délibération n° 2011-036 

Objet : Approbation de conventions de transaction. 

Le Conseil d'Administration de l'UVHC s'est réuni en salle du conseil de la Maison des services à 
l'étudiant du site du Mont-Houy de l'Université le 16 juin 2011 sur la convocation et sous la présidence 
de M. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 

M. le Président donne la parole à Mme la Directrice des ressources humaines qui présente les 
conventions de transaction pour le règlement de litiges avec des personnes physiques ayant dispensé 
un enseignement au sein de l'UVHC en méconnaissance de la réglementation en vigueur. 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION APPROUVE A L'UNANIMITE DES VOIX LES CONVENTIONS DE TRANSACTION 
(CF TABLEAU JOINT). 

Fait à Valenciennes, le 21 juin 201 1 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Date de publication : A2/o 7--/2.o) f 

LE MONT HOUY - F 59313 VALENCIENNES CEDEX 9 
Téléphone (33) 03.27.51.12.34 - Télécopie (33) 03.27.51 .11.00 



CONVENTIONS DE TRANSACTIONS APPROUVEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SIGNATAIRE DE LA DATE DE ANNEE BASE D'INDEMNISATION 

CONVENTION 
CAUSE DU LITIGE 

NAISSANCE UNIVERSITAIRE NOMBRE D'HEURES 
EFFECTUEES 

MONTANT DE L'INDEMNITE 

 L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 8,5H ETD 345,95 € 

 L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 3H ETD 122,73 € 

 L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 13,5H ETD 552,29 € 

 L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 17h ETD 695,47 € 

 L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 25,5H ETD 1 043,21 € 
-

L'AGENT A 65 ANS OU PLUS  2010/2011 58H ETD 2 372,78 €  

L'AGENT A 65 ANS OU PLUS ET 
 DEPASSE LE NOMBRE D' HEURES  2010/2011 130H ETD 5 318,30 € 

D'ENSEIGNEMENT AUTORISEES 

- L'AGENT A 65 ANS OU PLUS ET 
61 ,33H ETD A l'IAE ET 88H DEPASSE LE NOMBRE D' HEURES  2010/2011 6 109,09 €  

D'ENSEIGNEMENT AUTORISEES ETD A L'IUT = 149,33H ETD 

L'AGENT DEPASSE LE NOMBRE D' 
 HEURES D'ENSEIGNEMENT 1  2010/2011 144H ETD 5 891,04 € 

AUTORISEES 

-
L'AGENT DEPASSE LE NOMBRE D' 

 
HEURES D'ENSEIGNEMENT  2009/2010 10,5H ETD 427,35 € 

AUTORISEES 

 L'AGENT DEPASSE LE NOMBRE D' 

 HEURES D'ENSEIGNEMENT  2006/2007 80H ETD 3 204,80 € 
AUTORISEES 
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